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Demande d’autorisation de renouvellement et d’extension d’exploitation de marnière à FONTAINE-SOUS-JOUY (27) 
AREA Conseil 

 

 

 1- Préambule 

Dans le cadre de l'instruction de la demande d’autorisation de renouvellement et d’extension d’exploitation 
de la marnière de M. TERRYN, à FONTAINE-SOUS-JOUY (27), les services de l’état ont été consultés et ont 
émis des avis. 

Ce rapport constitue le mémoire de réponses aux 4 avis reçus (ARS, DDTM, DRAC et DREAL-SRN). Les avis 
sont joints en annexes. 

 

 

 2- Superficie de la demande 

Mais au préalable, il est nécessaire de clarifier le tableau des parcelles et notamment la surface de la 
demande. 

Le tableau 1 du tome 1 (« identification du demandeur et annexes réglementaires ») – page 21, 

Le tableau 1 du tome 2 (« présentation non technique du projet ») – page 10, 

Le tableau 1 du tome 3 (« résumé non technique de l’étude d’impact ») – page 11, 

sont exacts. Ce tableau est remis page suivante. 

 

Par contre, le tableau 2 du tome 4 (« étude d’impact du projet sur l’environnement ») – page 19 est 
erroné. C’est donc le tableau de la page suivante qui est à considérer. 

 

L’exploitation actuelle couvre une superficie de 46 485 m². L’extension demandée porte sur une superficie 
de 59 049 m², portant la surface totale de la demande à 105 534 m². 
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Tableau 1 : Parcelles cadastrales de la carrière de FONTAINE-SOUS-JOUY 

Commune Section N° Parcelle Lieu-dit 
Superficie 
totale des 
parcelles 

AP actuel 
ou 

Extension 

Superficie 
concernée     

par la demande 

Fo
nt

ai
ne

  -
  s

ou
s 

 -
  J

ou
y 

ZE 

8 

Les Haies Damien 

 1 050 m² Extension 1 050 m² 

9 820 m² Extension 820 m² 

10 6 080 m² Extension 6 080 m² 

11  5 940 m² Extension  5 940 m² 

12 840 m² Extension 840 m² 

41 

Les Oriots 

6 600 m² AP actuel 6 600 m² 

42 10 360 m² AP actuel 10 360 m² 

43 10 80 m² AP actuel 1 080 m² 

44 

Les Fourneaux 

500 m² AP actuel 500 m² 

45 2 170 m² AP actuel 2 170 m² 

46 933 m² AP actuel 933 m² 

47 
Les Fourneaux 

695 m² Extension 695 m² 

48 13 500 m² Extension 13 500 m² 

50 

Les Fourneaux 

2 917 m² AP actuel 2 917 m² 

51 1 840 m² AP actuel 1 840 m² 

52 2 960 m² AP actuel 2 960 m² 

53 580 m² AP actuel 580 m² 

54 560 m² AP actuel 560 m² 

55 1 495 m² AP actuel 1 495 m² 

63 750 m² AP actuel 750 m² 

108 3 620 m² AP actuel 3 620 m² 

109 5 640 m² AP actuel 5 640 m² 

129 32 542 m² AP actuel 2 053 m² 

129 Les Fourneaux 32 542 m² Extension 21 639 m² 

152   Les Haies Damiens 6 475 m² Extension 6 475 m² 

CR n°2 Les Fourneaux - AP actuel 2 427 m² 

CR n°2 Les Fourneaux - Extension 1 110 m² 

CR n°17 Les Oriots - Extension 900 m² 

Surface de l'AP actuel 46 485 m² 

Surface de l'extension demandée 59 049 m² 

Surface totale de la demande 105 534 m² 
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 3- Réponse à l’avis de l’ARS 

L’Agence Régionale de Santé Normandie a examiné le dossier (Cf. ANNEXE 1). 

3-1 Etat initial 
Dans l’étude d’impact, l’état initial de la qualité de l’air n’a pas considéré les données de la station d’EVREUX 
du fait de sa localisation en milieu urbain, non représentative de la zone d’étude. Les données de la station 
rurale de LERY-POSES, à 26 km, auraient pu être étudiées. 

En effet, cette station est localisée au Nord-Ouest de la base de loisirs de LERY–POSES, dans l’enclave de la 
commune du VAL-DE-REUIL. Implantée en 2007, elle mesure l’ozone et les PM 10. 

L’ozone : 

L’article R. 221-1 du Code de l’Environnement concernant la surveillance de la qualité de l’air ambiant fixe :  

⇒ un objectif de qualité pour la protection de la santé humaine, de 120 μg/m3 pour le maximum journalier 
de la moyenne sur 8 heures pendant une année civile ;  

⇒ une valeur cible pour la protection de la santé humaine, de 120 μg/m3 pour le maximum journalier de la 
moyenne sur 8 heures à ne pas dépasser plus de 25 jours par année civile, en moyenne sur 3 ans.  

Tableau 2 : Relevés d’ozone (Air Normand – Station de la base régionale de LERY-POSES) 

 

On constate que la concentration moyenne annuelle en ozone reste constante sur la période allant de 2010 à 
2015. La moyenne journalière maximale reste quant à elle constante et inférieure au seuil réglementaire fixé 
comme objectif de qualité pour la protection de la santé humaine jusqu’en 2014, avant de dépasser cette valeur 
limite en 2015. Le nombre de jours de dépassement de la valeur cible pour la protection de la santé humaine, 
inférieur au seuil de 25 jours par an entre 2010 et 2011 n’est plus renseigné depuis 2012.  

Les PM 10 : 

Les PM 10 sont les particules en suspension dans l’air d’un diamètre inférieur à 10 micromètres 

L’article R. 221-1 du Code de l’Environnement concernant la surveillance de la qualité de l’air ambiant fixe : 

⇒ objectif de qualité : 30 μg/m3 en moyenne annuelle civile, 
⇒ valeur limite pour la protection de la santé humaine : 50 μg/m3 en moyenne journalière, à ne pas 

dépasser plus de 35 jours par an ; et 40 μg/m3 en moyenne annuelle civile. 

Tableau 3 : Relevés des PM 10 (Air Normand – Station de la base régionale de loisirs de LERY-POSES) 
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De 2010 à 2015, l’objectif de qualité et la valeur limite pour la protection de la santé sont respectés, puisqu’on 
observe des moyennes annuelles inférieures à 30 μg/m3, et a fortiori à 40 μg/m3. Par ailleurs, le nombre de 
jours de dépassement de la valeur limite (en moyenne journalière) est largement inférieur au seuil de 35 jours 
par an, et tend même vers une forte diminution depuis 2012. Ces dépassements n’ont donc, au sens de l’article 
R.221-1 du Code de l’Environnement, aucun impact sur la santé humaine. 
 

 Les données mesurées par la station de la base régionale de loisirs de LERY-POSES sont 
représentatives du contexte ambiant du secteur d’étude et révèlent une bonne qualité de l’air dans 
le secteur, conforme aux valeurs limites pour la protection de la santé humaine fixées par l’article 
R.221-1 du Code de l’Environnement concernant les PM 10. Hormis une moyenne maximale 
journalière haute en 2015, les objectifs de qualité de l’air pour la santé humaine sont respectés vis-
à-vis de l’ozone. 
 

3-2 Effets du projet sur la santé et évaluation des risques sanitaires 

Pour l’analyse des effets du projet sur la santé, il est fait référence aux guides INVS et INERIS, mais pas à la 
circulaire du 9 août 2013 relative à la démarche de prévention et de gestion des risques sanitaires des ICPE. 

L’évaluation du risque sanitaire (ERS) a pour objectifs d’étudier les effets potentiels d’une activité sur la santé 
des populations et de proposer des mesures destinées à supprimer, réduire et si possible compenser ces impacts. 
Il s’agit d’un outil d’aide à la décision, qui concerne uniquement l’exposition à long terme (exposition 
chronique) des riverains. 
 
Les principes de l’évaluation des risques sanitaires sont : 

• le principe de prudence scientifique, 
• le principe de proportionnalité, 
• le principe de spécificité, 
• le principe de transparence. 

L’évaluation qualitative des risques sanitaires comprend une identification des substances émises pouvant avoir 
des effets sur la santé, l’identification des enjeux sanitaires ou environnementaux à protéger ainsi que des voies 
de transfert des polluants. 

 
Figure 1 : Schéma conceptuel de l’évaluation des risques sanitaires (identification qualitative) 
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Etat initial : 

Etant donné l’implantation du voisinage (1ères maisons à 470 m et 516 m) et des quelques éléments alentours 
(zone de culture), la zone d’étude sanitaire concernée est comprise dans un rayon jusqu’à 600 m autour de la 
carrière (renouvellement et extension). 
 
Les pollutions existantes dans l’environnement du site sont les suivantes : 
 

Tableau 4 : Pollutions existantes dans l’environnement du site 

Nuisances Causes 

Pollutions atmosphériques Gaz d’échappement liés à la circulation sur la route la plus proche (RD 63) 
Poussières et molécules phytosanitaires liées aux activités agricoles 

Pollution aquatique Déversement accident d’hydrocarbures par tout véhicule circulant dans le secteur 

Pollution des sols Produits phytosanitaires et fertilisants des activités agricoles alentours 
Eaux pluviales des chaussées routières 
Déversement accidentel d’hydrocarbures 

Nuisances sonores Circulation routière, machines agricoles 
Activités d’extraction sur la carrière 

Identification qualitative des dangers : 

Il s’agit d’inventorier les rejets et les sources de pollutions, pour les agents physiques, chimiques et biologiques, 
en fonction des rejets. 
 

Tableau 5 : Identification des rejets diffus et sources de pollutions 

Type de rejets Source Polluants Type Forme 

Rejets diffus 

Engins de chantier, camions 

Extraction des matériaux 

Poussières Agent chimique Particules 

Gaz d’échappement Agent chimique Gaz 

Bruit Agent physique Ondes sonores 

Livraison des matériaux 

Poussières Agent chimique Particules 

Gaz d’échappement Agent chimique Particules 

Bruit Agent physique Ondes sonores 

 
Tableau 6 : Caractérisation  des agents chimiques 

Eléments à 
risques Effets sur la santé Type de 

risque Valeur limite 

Gaz 
d’échappement 

Ces composés sont bio-accumulables et toxiques par inhalation. Ils peuvent 
provoquer des troubles neurologiques, des anémies, etc. Plus précisément : les 
oxydes d’azote sont irritants pour les yeux et les voies respiratoires, le 
monoxyde de carbone provoque des maux de tête, une grande fatigue, des 
vertiges, des nausées, une augmentation des risques cardiovasculaires, des 
effets sur le comportement et sur le développement du foetus, le dioxyde de 
souffre induit une diminution de la respiration, des toux et des sifflements. 

Risque 
chimique 

cancérigène 

NO2 : 40 μg/m3 
moyenne annuelle 

(MA) 

CO : 10 mg/m3 
VME1 

SO2 : 50 μg/m3 MA2 

Poussières 

Les effets potentiels d’une inhalation de poussières sont une gêne respiratoire 
instantanée, une augmentation des crises d’asthme, une irritation des yeux, 
une augmentation du risque cardio-vasculaire, une silicose (maladie des voies 
pulmonaires : pneumoconiose fibrosante) et des atteintes autoimmunes. 

Risque 
chimique 

cancérigène 

40 μg/m3 VME sur 
24 h (OMS) 
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Tableau 7: Caractérisation des agents physiques 

Eléments à risque Effets sur la santé Type de risque Valeur limite 

Bruit 
D’une manière générale, le bruit influe sur la santé des 
riverains d’une manière physique (détérioration de l’ouïe 
par exemple) et/ou psychologique (fatigue, stress,…). 

Physique/ 

psychologique 

Valeurs 

réglementaires 

Matières en suspension 

Les matières en suspension ne présentent pas de risque 
majeur en cas d’ingestion s’il s’agit de particules 
minérales. Elles sont évacuées par le système gastrique. 
De plus, la turbidité provoquée par les MES dans l’eau 
dissuade généralement de la boire. 

/ / 

Caractéristiques des risques et mesures compensatoires éventuelles : 

Le tableau suivant présente les risques sanitaires pouvant être générés par le site d’étude et les mesures 
compensatoires associées. 

Tableau 8 : Risques sanitaires pouvant être générés et mesures compensatoires 

Eléments à risques Bruit Poussières Gaz 
d’échappement 

Vecteur de transfert Air Air Air 

Effets sur la santé Gêne et troubles auditifs Troubles respiratoires 
Troubles 
respiratoires ou 
cardio-vasculaires 

Caractéristiques du 
milieu et des 

populations exposées 

Les activités extractives sont séparées au minimum 
de 470 m des 1ères habitations. 
Stockage de la découverte sous forme de merlons 
(protection acoustique complémentaire) 

Les pistes d’exploitation sont 
séparées des habitations les 
plus proches soit par un merlon, 
soit par une distance 
importante… 

Routes à proximité 
peu fréquentées. 
Habitations les plus 
proches à 470 m 

Caractéristiques de 
l’exploitation et 

mesures 
compensatoires 

Pas d’activité en période nocturne 
Aucune gêne acoustique notable n'est ressentie au 
niveau des habitations voisines. 
Respect des seuils réglementaires. 
Pas de circulation des camions en dehors des 
heures d’ouverture. 

La vitesse des engins est limitée 
à 10 km/h. 
Arrosage des pistes et des 
stocks en période sèche. 

Entretien régulier 
des engins et des 
équipements 

Caractérisation du 
risque sanitaire Aucun Aucun Aucun 

 

⇒ L’exploitation de la carrière n’engendre aucun risque sanitaire. 
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 4- Réponse à l’avis de la DDTM 

La Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l’Eure a examiné le dossier (Cf. ANNEXE 2). 

En effet l’extension de la marnière sur les parcelles ZE 8,9 10 et 11 jouxte un Espace Boisé Classé (EBC) et la 
parcelle E129 est bordée par une haie. 

⇒ Vis-à-vis de l’Espace Boisé Classé : 

  

Figure 2 : Extrait du PLUi-HD de FONTAINE-SOUS-JOUY (= Figure 54, Page 99 du Tome 2 - Etude d’impact) 
 

 

Figure 3 : Déplacement des Chemins ruraux n° 2 et 17 (= Figure 13, Page 26 du Tome 2 - Présentation non technique du projet) 
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Sur la même base que le déplacement du CR n°17 déjà réalisé dans le cadre de l’arrêté préfectoral actuel, le CR 
n°2 sera dévié et longera la partie Nord des parcelles 8, 9 10, 11, 12 et 152, sur une même largeur de 5 mètres. 
 
Compte tenu de la largeur du chemin (5 mètres), ainsi que de la bande de 10 mètres non exploitée en périphérie 
de l’exploitation, les 15 mètres de bande tampon de protection en limite de l’EBC seront donc bien respectés. 
 

⇒ Vis-à-vis de la limite Sud de la parcelle E 129 :  

La parcelle 129 étant bordée par une haie, il est demandé de conserver une bande de protection de 5 mètres 
minimum pour la haie. 

 

Figure 4 : Profil du merlon qui sera mis en place sur la bande des 20 mètres le long du ru (= Figure 4,  Page 15 du Tome 2 - 
Présentation non technique du projet) 

Il y a bien une protection de plus de 5 mètres pour la haie existante, puisque sur la bande de protection de            
20 mètres en limite Sud de la parcelle 129 bordant le ru, le merlon ne sera édifié qu’à partir d’une distance de 
10 mètres à partir de la limite Sud de cette parcelle. 
 
 
 

 5- Réponse à l’avis de la DRAC 

La Direction Régionale des Affaires Culturelles – Service Régional de l’Archéologie, a examiné le dossier (Cf. 
ANNEXE 3). 

L’avis indique que, en l’état de connaissances archéologiques sur le secteur concerné, de la nature et de 
l’impact des a projetés, ceux-ci ne semblent pas susceptibles d’affecter des éléments du patrimoine 
archéologique. 

Ce projet ne donnera donc pas lieu à une prescription d’archéologie préventive. 

 

 

 6- Réponse à l’avis de la DREAL-SRN 

La Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement - Service Ressources 
Naturelles, a examiné le dossier (Cf. ANNEXE 4). 

Il en ressort que la séquence « ERC » (éviter – réduire – compenser) doit être redéfinie par la requalification de 
certaines mesures. Notamment il est nécessaire d’ajouter une mesure de gestion sur les secteurs de la carrière 
déjà réaménagés, afin de maintenir une fonctionnalité de mosaïque d’habitats. 
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Le tableau 38 - pages 131 à 133 du Tome 4 (étude d’impact) est ainsi complété avec les mesures suivantes 
(inscrites en Orange dans le tableau suivant). 
 

Tableau 9 : Séquences ERCA et de suivi 

Séquences  

ERCA 
Thèmes Mesures 

M
ES

U
RE

S 
D

’E
V

IT
EM

EN
T 

Eaux souterraines 
et superficielles 

Pas de lavage de matériaux sur le site 

Pas de cuve de carburant sur le site 

Clôture périphérique du site, afin d’éviter tout risque de dépôts sauvages 

Faune 

Pas de coupe ni de dégradation du boisement existant 

Tous travaux de coupes ou d’élagages à éviter entre mi-Mars et fin Juin, afin de ne pas 
déranger d’éventuelles populations nicheuses et par conséquent d’éviter des abandons 
de nichées 

Sécurité publique 

Clôture périphérique du site 

Panneaux de signalisation implantés régulièrement le long du périmètre mettant en 
garde de toute intrusion 

Accès maintenus fermés en dehors des horaires d'ouverture 

Sensibilisation des chauffeurs des camions au respect du Code de la route 

Accès au site interdit au public 

Présence de panneaux indicateurs clairs, signalant la présence de la marnière et des 
sorties de camions 

Patrimoine 
archéologique 

Déclaration en cas de découverte fortuite et prospection par un archéologue sur une 
durée de 2 semaines (si besoin) 

Déchets Interdiction de brûlage sur le site 

M
ES

U
RE

S 
RE

D
U

CT
RI

CE
S 

Nuisances sur les 
eaux souterraines 
et superficielles 

Respect de la cote du carreau à + 85 m NGF 

Entretien régulier des engins de chantier 

Stabilité du massif 

Hauteur maximale d’un front d’exploitation de 10 mètres 

Largeurs de banquettes suffisamment larges (10 m), afin de retenir les chutes de petits 
blocs 

Conservation de la 
qualité des sols 

Stockage des terres de découverte décapées, sélectivement sous forme de merlons 
périphériques, sur la bande des 10 m au Nord-Ouest et au Nord-Est, en attente de 
réutilisation pour la remise en état du site 

Paysage 

Hauteur maximale d’un front de taille : 10 m 

Remise en état coordonnée à l’avancement de l’exploitation 

Merlon créé avec les terres de découverte, sur la bande des 20 mètres le long du ru 

Faune 
Faibles surfaces « ouvertes avec remise en état de manière cordonnée suivant la 
progression de l’exploitation, favorisant la repousse et le reverdissement naturel des 
secteurs exploités 

Pollution Entretien régulier des engins moteurs 

Poussières 
Arrosage mobile (tonne à eau) en période sèche si nécessaire 

Mise en place de bâches de protection sur les remorques des camions 

Bruit 

Horaires de fonctionnement entre 7 h et 20 h, soit une activité entièrement diurne et 
en semaine (du lundi au vendredi)  

Maintien des engins en conformité avec la réglementation sur le bruit des engins de 
chantier homologués soumis à un entretien régulier  

Utilisation d’avertisseurs sonores de recul à fréquence modulée (signal réglementaire 
moins strident) 
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Séquences  

ERCA 
Thèmes Mesures 

Sécurité publique 

 

Accès au site autorisé uniquement aux véhicules de la marnière, du personnel, des 
visiteurs et des services de secours 

Limitation de la vitesse à l’intérieur du site à 10 km/h 

Présence de panneaux indicateurs clairs, signalant la présence de la marnière et les 
sorties de camions sur la RD 63 

Déchets 

Sensibilisation de l’ensemble du personnel à la gestion des déchets 

Tri des déchets (bennes et poubelles spécifiques) et évacuation vers des filières 
adéquates 

M
ES

U
RE

S 
D

’A
CC

O
M

PA
G

N
EM

EN
T 

Plantes invasives  

Pendant d’exploitation, si besoin : 

 Préconisations pour la Renouée du Japon : parties aériennes, parties souterraines, 
précautions avec les moyens humains et les engins/outils 
 

 Mesure étendue à la surveillance et à l’éradication de l’ensemble des espèces 
invasives (Renouée du Japon, Buddleia, Séneçon du Cap,…) qui viendraient à 
s’exprimer durant toute la durée de l’exploitation, ainsi que sur les secteurs 
réaménagés 
 

Remise en état La remise en état du site, à vocation écologique, s’inscrit pleinement dans le 
renforcement à terme, de la trame verte existante 

Maintien des 
milieux ouverts 

Une partie de la carrière réaménagée constituant aujourd’hui une pelouse 
calcicole, sans gestion, cette pelouse disparaîtra à terme, au profit d’un boisement. 
Il apparaît donc important de maintenir une mosaïque d’habitats en phase avec les 
enjeux du site Natura 2000 à proximité. Le maintien de ces milieux ouverts pourra 
être réalisé, soit par un pâturage extensif, soit une coupe régulière (tous les 3 – 5 
ans) avec exportation des ligneux naissants. 

M
ES

U
RE

S 
D

E 
SU

IV
I Contrôle des 

niveaux sonores  

Suivi des nuisances sonores tous les 2 ans par un organisme agréé, en limite de site et 
au niveau des 1ères habitations, afin de vérifier les niveaux et émergences sonores 
réels au niveau des ZER 

Suivi faune-flore 

Pendant la durée de l’exploitation du site (tous les 2 ans) : suivi faune-flore par un 
écologue : 

 Eviter la propagation des 2 espèces invasives 
 Suivre l’évolution du site en fonction du phasage d’exploitation 
 Evaluer la biodiversité du site et en suivre son évolution 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 



 

 

  

ANNEXE 1 
AVIS DE L’ARS 



 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 

 
Les services de l’ARS disposent de traitements constitués à des fins d'information ou de communication 
externe non transmissibles à des tiers. Conformément aux  articles 48 et suivants de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute personne peut obtenir 
communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations la concernant, en 
s’adressant au Délégué à la Protection des Données : ARS-NORMANDIE-JURIDIQUE@ars.sante.fr 

 

 
 

 

 

 

 

http://www.ars.basse-normandie.sante.fr/
mailto:ARS-NORMANDIE-JURIDIQUE@ars.sante.fr
https://twitter.com/ars_normandie
https://www.facebook.com/arsnormandie/
https://www.linkedin.com/company/23708779/admin/
mailto:mathieu.savary@ars.sante.fr
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ANNEXE 2 
AVIS DE LA DDTM 





 

 

 

 
 

  

ANNEXE 3 
AVIS DE LA DRAC 







 

 

 

 

 
 

ANNEXE 4 
AVIS DE LA DREAL-SRN 
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